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PRÉAMBULE

Le Plan Local d'Urbanisme en vigueur sur la commune de GOSNÉ a été approuvé  par 
délibération du Conseil Municipal du 8 février 2006.

La présente enquête publique unique porte sur :
‒ la modification n°1
‒ la modification n°2

de ce PLU.
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 I – PRÉSENTATION DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE

I.1- CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 

La modification du PLU est encadrée par les articles L.153-36 et L.153-44 du Code de
l'Urbanisme.
Selon l'article L.153-31, une révision serait nécessaire s'il était projeté de :

1) Changer les orientations définies par le PADD ;
2) Réduire  un  espace  boisé  classé,  une  zone  agricole  ou  une  zone  naturelle  et

forestière ;
3) Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des

sites, des paysages ou des milieux naturels.

Selon  l'article  L.153-36,  le  Plan  Local  d'Urbanisme  fait  l'objet  d'une  procédure  de
modification lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune
décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le
programme  d'orientations  et  d'actions.  La  procédure  de  modification  est  engagée  à
l'initiative  du  Président  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunal  ou  du
maire qui établit le projet.

I.2- OBJETS DE LA MODIFICATION N°1

La présente modification porte sur 2 volets :

 VOLET A     : ADAPTER LES DISPOSITIONS DU PLU AU PROJET URBAIN DE LA GRANDE
MÉLIANTE

Il s'agit d'ouvrir à l'urbanisation un secteur situé dans le prolongement de la ZAC de la
Méliante (dont l'urbanisation est terminée), ce qui implique :

‒ une modification du règlement graphique avec création d'un  secteur 1AUEm ;

‒ une modification du règlement littéral : ajout de paragraphes visant le secteur
1AUEm,  modification  de  l'article  1AUE10  concernant  les  hauteurs   des
constructions et le nombre de places de stationnement ;

‒ la création d'une orientation  d'aménagement.

 VOLET  B     :  ADAPTER  (ADAPTATIONS  MINEURES)  LE  RÈGLEMENT  LITTÉRAL  ET
GRAPHIQUE  DANS  LE  BUT  DE  CLARIFIER  L'INSTRUCTION  DES  AUTORISATIONS
D'URBANISME

Les adaptations visent : les hauteurs relatives des bâtiments en zones UC et UE, la distance
entre bâtiments en zone UE, ainsi que les matériaux utilisés et le dimensionnement des
places de stationnement.
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I.3- OBJET DE LA MODIFICATION N°2

Cette modification a pour objet la préservation des commerces en centre-bourg (zone UA) :
il est donc proposé de définir au plan de zonage une « polarité Commerces/Services » où
les changements de destination en habitation  seront interdits.

I.4- DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 

J'ai  été désigné en qualité de Commissaire-Enquêteur  par  décision n°E16000291/35 du
21/09/2016 prise par Monsieur le Président du Tribunal Administratif  de Rennes.

M.  Alain Baudet a été désigné comme Commissaire-Enquêteur suppléant.

I.5- ORGANISATION DE L'ENQUÊTE

Par  arrêté  du  29  septembre  2016,  Madame  le  Maire  de  GOSNÉ  a  prescrit  l'enquête
publique  unique  pour  la  modification  n°1  et  pour  la  modification  n°2  du  PLU de  la
Commune du lundi 24 octobre au mercredi 23 novembre 2016 inclus.

Les principales dispositions prévues par cet arrêté sont les suivantes :

 Dossier consultable en Mairie de Gosné aux heures d'ouvertures de la Mairie.

 Permanences  du Commissaire-Enquêteur  pour  la  réception du public  en Mairie  de
Gosné :

‒ lundi 24 octobre 2016 de 9h à 12h,
‒ mardi 8 novembre 2016 de 15h à 18h,
‒ mercredi 23 novembre 2016 de 9h à 12h.

 A l'issue de l'enquête, le registre sera clos et signé par le Commissaire-Enquêteur qui
disposera  d'un  délai  de  30  jours  pour  transmettre  son  rapport  et  ses  conclusions
motivées à Madame le Maire de Gosné, ainsi que copie à Monsieur le Président du
Tribunal Administratif  de Rennes .
Copies du rapport et des conclusions motivées seront tenues à la disposition du public.
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I.6-  PUBLICITÉ DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE

 PUBLICATIONS DANS LA PRESSE

✔ Premières publications

 Ouest France le 04/10/2016
 7 Jours Petites Affiches le 08/10/2016

Les avis ont  ont été joints au dossier d'enquête.

✔ Secondes publications

 Ouest France le 24/10/2016
 7 Jours Petites Affiches le 29/10/2016

Les avis ont été joints au dossier d'enquête dès leur parution.

 AFFICHAGE

L'avis d'enquête a été affiché (affiche A2 sur fond jaune) sur les lieux suivants :
‒ 3 panneaux dans la ZAC de la Méliante ;
‒ 2 panneaux Place de l'Eglise ;
‒ 1 panneau rue de la Lande d'Ouée (bord parking) ;
‒ 1 panneau à l'entrée de la Mairie.

J'ai contrôlé l'affichage le 7 octobre 2016.

Le certificat d'affichage établi par Madame le Maire de GOSNÉ est joint (annexe 1).

 AUTRES PUBLICITÉS

 L'avis  d'enquête  a  été  présenté  sur  le  site  internet  de  la  commune et  sur  sa  page
Facebook. Les copies d'écran ont été jointes au dossier d'enquête.

 La tenue de l'enquête a également été rappelée dans le bulletin « Le Gosnéen Flash
Info » d'octobre 2016 joint au dossier.
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I.7-  DOCUMENTS MIS À LA DISPOSITION DU PUBLIC

Le dossier mis à la disposition du public était composé des documents suivants :

A- Dossier intitulé  Commune de Gosné – Modifications n°1 et n°2 du PLU

 Note explicative de la  Modification n°1 du PLU (19 pages)  avec présentation des
modifications  du  règlement  littéral,  du  règlement  graphique  et  création  d'une
orientation d'aménagement (septembre 2016).

 Annexe 1 à la Notice  de la Modification n°1 présentant l'orientation d'aménagement
(3 pages).

 Notice  explicative  de  la  Modification  n°2  du  PLU  (7  pages)  présentant  les
modifications des règlements graphiques et littéral (septembre 2016).

 Copies des textes régissant l'enquête publique (11 pages - septembre 2016).

 Attestation de Madame le Maire précisant qu'aucune  concertation préalable n'a pas eu
lieu (1 page).

 Extrait  de  la  délibération  du  Conseil  Municipal  du  13  juin  2016  concernant  la
modification n°1 du PLU (2 pages).

 Extrait de la délibération du Conseil Municipal du 12 septembre 2016 concernant la
modification n°2 du PLU (2 pages).

 Arrêté Municipal du 29/09/2016 prescrivant la modification n°1 du PLU.

 Arrêté Municipal du 29/09/2016 prescrivant la modification n°2 du PLU.

 Arrêté  Municipal  du  29//09/2016  prescrivant  une  enquête  publique  unique  sur  les
projets de modification n°1 et n°2 du PLU de GOSNÉ.

 Copie  des  courriers  de  notification  des  modifications  n°1  et  n°2  aux  personnes
publiques suivante (courriers datés du 13/9/2016) :

‒ Monsieur le Préfet d'Ille et Vilaine ;
‒ Monsieur le Sous-Préfet de Fougères Vitré ;
‒ Monsieur le Président du Conseil Régional de Bretagne ;
‒ Monsieur le Président du Conseil Départemental d'Ille et Vilaine ;
‒ Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays de St Aubin

du Cormier ;
‒ Monsieur le Président du SCOT du Pays de Fougères ;
‒ Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et  d'Industrie St Malo-

Fougères ;
‒ Monsieur  le  Président  de la  Chambre des Métiers et  de l'Artisanat  d'Ille  et

Vilaine ;
‒ Monsieur le Président de la Chambre d'Agriculture d'Ille et Vilaine.
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 Copies des réponses des personnes publiques associées reçues :
‒ Réponse du SCOT du Pays de Fougères ;
‒ Réponse de la Communauté de Communes de St Aubin du Cormier.
‒ Réponse  du  Conseil  Départemental  d'Ille  et  Vilaine  jointe  au  dossier  le

28/10/2016.
‒ Réponse du Conseil Régional de Bretagne jointe au dossier le 29/10/2016.

 Copie de l'avis d'Enquête  Publique Unique qui a été affiché.

 Attestation de Médialex  de parution dans la presse 

 Copies des avis parus dans 7 jours-Petites Affiches le 07/10/2016 et dans Ouest france
le 04/10/2016 puis des avis parus dans 7 jours-Petites Affiches le 28/10 et dans Ouest-
France le 24/10/2016.

 Photographies des affichages faits dans le bourg de GOSNÉ .

 Copie de la page Facebook et de la page Web de la commune annonçant l'enquête
publique.

 Le Gosnéen Flash Info d'octobre 2016 annonçant l'enquête publique.

B- Le PLU en vigueur (approuvé le 08/02/2006)

 Rapport de présentation (229 pages).

 Projet d'Aménagement et de Développement Durable (6 pages).

 Orientations Particulières d'Aménagement (11 pages).

 Documents graphiques : 3 planches format A0.

 Règlement (93 pages).

 Arrêté du 3 juillet 2006 portant mise à jour du Plan Local d'Urbanisme avec 2 plans
annexés (Plans du droit de Préemption Urbain).

 Annexes :
‒ Servitudes d'utilité publique,
‒ Eau potable,
‒ Assainissement,
‒ Eaux pluviales,
‒ Traitement des déchets,
‒ Zones de nuisances sonores.

C-  Un registre d'enquête   côté   et paraphé par le Commissaire-Enquêteur 
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I.8-  CONSULTATION DE PERSONNES PUBLIQUES

Avant  l'ouverture de l'enquête publique, les projets de modifications ont été notifiés aux
personnes publiques dont la liste a été indiquée au paragraphe I.7.
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 II-  DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE 

II.1-  RÉUNION PRÉLIMINAIRE ET VISITE DES LIEUX

 Une réunion préliminaire s'est tenue en Mairie de GOSNÉ le 7 octobre 2016, avec
Madame le Maire et Madame CADIC de la SEM du Pays de Fougères.

 Madame le Maire a détaillé les objets des deux modifications :
‒ ouverture à l'urbanisation d'une zone située dans le prolongement de la ZAC de

la Grande Méliante et modifications mineures du règlement (afin de simplifier
l'instruction des dossiers) pour la modification N°1 ;

‒ protection  des  commerces  du  centre  bourg  pour  la  modification  N°2.  La
fermeture de la boucherie située Place de l'Eglise a été un signal d'alerte.

 Une visite de terrain (passage sur les points concernés a ensuite eu lieu).

II.2- VISITES DU PUBLIC ET OBSERVATIONS DURANT L'ENQUÊTE

 VISITE DURANT LA PERMANENCE

✔ Première permanence le lundi 24 octobre 2016 de 9h à 12h

Aucune visite durant cette permanence.

✔ Deuxième permanence le mardi 8 novembre 2016 de 15h à 18h

Monsieur ROSSIGNOL inscrit une observation sur le registre.

✔ Tro  isième permanence le mercredi 23 novembre 2016 de 9h à 12h

Madame CHESNEL dépose un courrier de 2 pages.

Messieurs PIRON, JOURDAN et PRIMAULT se renseignent sur les modifications
sans faire d'observation sur celles-ci.

II.3- APPRÉCIATION SUR LE DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE 

Cette  enquête  a  peu  intéressé  le  public  puisque  seules  2  personnes  ont  apporté  des
contributions, les autres étant surtout intéressées par la future révision du PLU.

Il n'a pas été organisé de réunion publique dans le cadre de l'enquête.
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 III- EXAMEN DES OBSERVATIONS

III.1- OBSERVATION CONCERNANT LA MODIFICATION N°1

 Madame CHESNEL demande que soit revue la rédaction de l'article UE11 qui interdit
l'utilisation de la  tôle  ondulée brillante  et  de la  tôle  en bardage et  impose comme
matériau de couverture l'ardoise naturelle ou artificielle ou tout matériau équivalent
qui  tend à  se  rapprocher  par  sa  forme,  sa  couleur  ou  ses  dimensions  de  l'ardoise
naturelle.
Elle  considère  que  cet  article  est  inéquitable  et  injuste  et  cite  des  exemples  de
constructions dans le bourg de Gosné ne respectant pas cette règle (selon elle).

 Il n'y a pas eu de contre proposition.

III.2- OBSERVATION CONCERNANT LA MODIFICATION N°2

 Monsieur ROSSIGNOL, au nom de la SCI  GALROS propriétaire de la boucherie,
demande des  précisions  sur  les  annexes  des  commerces  visés  par  l'interdiction  de
changement de destination.

 Il n'y a pas eu de contre-proposition.

III.3- AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES

 Le SCOT du Pays de Fougères n'a pas de remarque à formuler.

 La Communauté de Communes du Pays de Saint Aubin du Cormier donne un avis
favorable aux 2 projets de modification.

 Le Département d'Ille et Vilaine n'a pas d'observation particulière à faire.

 La région Bretagne se contente d'envoyer une lettre type en fournissant l'adresse de
son site internet.

 Les autres personnes publiques n'ont pas fourni de réponse.
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 IV- PROCÈS VERBAL DE SYNTHÈSE DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE

 Le procès verbal de synthèse a été remis à Madame le Maire de GOSNÉ le vendredi
25 novembre 2016.

 Ce procès-verbal est joint en annexe 2. Il comprend 2 pages et est accompagné  des
photocopies des pages du registre remplies et des pièces annexées.

 En  sus  des  observations  des  déposants  j'ai  demandé  que  me  soit  fournies  des
précisions sur la densité de logement prévu dans l'orientation d'aménagement et de
programmation prévue par la modification N° 1.

V – MÉMOIRE EN RÉPONSE DE LA COMMUNE DE GOSNÉ

Madame le  Maire  de Gosné m'a  fait  parvenir  son mémoire  en  réponse par  mel  le  28
novembre  2016  (annexe  3).  Les  réponses  seront  examinées  dans  les  fascicules
« conclusions et avis ».

Les conclusions et les avis du Commissaire-Enquêteur sur la modification N° 1 et sur
la modification N° 2 du PLU de GOSNÉ sont présentés dans deux documents séparés.

Fait à Chantepie le 28 novembre 2016

Gilles LUCAS
Commissaire-Enquêteur 
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ANNEXE 1

Certificat d'affichage établi par Madame le Maire de Gosné
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ANNEXE 2

Procès-verbal de synthèse de l'enquête publique
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ANNEXE 3

Mémoire en réponse de la commune de Gosné
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